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SECTION XX.

M. A /f Ais puis que Dieu nous a une

i-Vx.foà reçeus , les œuvres que mut

faisons parfa grace ne luisont elle sas phti*

fantesì

E. Ouï bien, entant quilles accepte li

beralement, & nonpas pour leur propre du

gnttè.

M. Comment : nefont elles pas dignes

a}. être acceptées , puis qu'elles procedent da

S. Esprit*.

E. Non pas : à cause qu'il y a toújoun

quelque infirmité de nôtre chair mêlée par-

mi, dont- elles sont fouillées.

M. <%uelsera donc le moyen de les ren

dre agréahlesï ' -.3* *

'E. Si eJks sont faites ektfoy, et'ft adirés

que U personne soit apeurée <enfa cmsiien*

ce que Dieu ne les examinera pas à ht ri*

gueur : mais en couvrant les imperseSìions

& ma-
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& maculespar la fureté de lefus Christ, les Sectìo*

tiendra comme parfaites. XX'

M. Par cela dirons- nous que Fhommes

Chretien efi jujlifìè par ses œuvres apres

que Dieu l'a appellé,ou par icelles il mentent

que Dieu faime pour obtenirsalut?

E. Non mais au contraire il efi dit,J,hte

nulhomme vivant nesera jujlifìè devant fa

face. Pourtant nous avons a prier qu'il

* entrepoint enjugement ny en conte avec

nous.

M. Tu nentens pas pourtant que les

bonnes «uvres desfidelesjoyent inutiles ?

E. Non : car Dieu promet de les remu

nerer amplement, tant en ce monde comme

en Paradis : mais tout cela procede de ce

qu il nous aimegratuitement , & ensevelit

toutes nos fautes pour n en avoir point me

moire.

M. CM-ais pouvons-nous croirepour être

jujlifîe^ , fansfaire bonnes oeuvres?

È. 1 1 efi impofible : car croire en lefus

Chrifi : ceflle recevoir tel qu ilse donne

k nous. Or il nous promet non seulement

de nom délivrer de la mort, & remettre en

lagrace de Dieuson Pèrepar le merite dc^,

son innocence mais aufii de nous regenerer

pm
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Section yArfon Esprit, pour nous faire v'wresainte-

XX.
ment.

 

M. Lafoy donc non seulement ne neus

rendpas nonchalans à bonnet œuvres , mi»

est la racine doù ellessontproduites ?

E. Il eíì ainsi : & four cette cause la do-

Brine de iEvangile est comprise en ees deux

foints, assavoir Foy & Penitence.

I la chicane de l'Ecole

n'etoit pire que celle du Pa

lais , nous n'aurions point

de dispure touchant ce

nom ; Car ou est le Juris

consulte qui ne l'enseigne , ou est

l'homme du Palais qui ne le sache , que

justifier ne veut pas dire faire juste un

homme qui ne l etoit pas , mais le dé

clarer tel qu'il est ? Comme quand on

parle de recevoir quelqu'un en ses faits

justificatifs , il est clair qu'ils enten '

lui permettre les moyens, non ]

se faire juste , &c homme de bien

de prouver qu'il l'est , &s de faire paroi-

tre de son innocence. Saint Paul , qui

employe un grand nombre d'expressions

empruntees du droit Romain , & qu1.

ttaitte a fonds cette maiiéte , n'a jamais

es faits

:ndent,

pas de

1 , mais

narni-

pris.
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pris autrement cc terme de Justifier : Section

Qui accusera, dit- il, les Elûs de Dieu, xx"

qui les condamnera ; Dieu est celui qui

justifie; ou vous voyés , qu'il met la ju

stification entre l'accusation &: la con

damnation , qui font autant de termes

du Palais ; En quoy néantmoins il sui-

voit l'usage de sa langue maternelle , car

il étoii Hebreu né des Hebreux , & non

pas celui de la langue Greque : Car en

Grec , ce terme que nous traduisons ju

stifier , ne. signifie rien moins. Et que

di-je rien moins ? II signifie tout le con

traire dans tous les bons auteurs , il se

prend pour justifier , pour exécuter un

homme a mort , bien loin de le justifier

& de l'absoudre : Mais dans la langue

Sainte il se prend , comme nous disions,

toujours en un sens juridique & favora

ble ; comme Esa. j. Malheur à ceux qui ^

justifient les méchans pour des preíens,

& Deurer.z 5. S'il y a procés entre quel

ques uns , justifiez le juste. Esa. 4j. qu'ils

produisent des témoins & qu'ils se ju

stifient ; si l'homme plaide contre Dieu

il ne fera point justifié* De mille arti

cles il ne íauroit, répondre a un seul

Job. 9, Voici tout le parquet , Dieu

séant
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Section séant en son lict de justice , juste juge de

xx* tous ; Car nous devons taus comparoi-

tre devant ce Tribunal , l'accusateut

n'y manque pas, l'Accusateur des fré

res ; ni les témoins , la Loi & la cons

cience ; ni les coupables & les crimi

nels , qui sont les pecheurs ; ni l'obliga-

tion & la cedule qui est contre nous , dé

biteurs insolvables; Mais l' Avocat n'y

manque pas non plus : Avocat non pas

cloquent ou savant , mais juste & justi

fiant , qui pave pour nous , & qui ob

tient nôtre absolution. Telle est l'issuë

du Jugement &: PArrêt en nôtre faveur,

«juoy que nous plaidassions contre nô

tre Cédule : te que les témoins sufíent

irreprochables , parce que nôtre guarani

i'ayant aquitrée , nous sommes renvoyeí

quittes & déchargez de l'accusation qui

nous étoit faite.

J'avoue que sanctifier veut dire ordi

nairement faite Saint, & non pas sim

plement déclarer Saint ; J'ay dit , ordi

nairement, parce que ce n'est pas un ufiu

gc perpétuel ; Quand nous sanctifions

Dieu & le nom de Dieu , le rendrons

nous plus Saint ? Ainsi quand te Sacrifv-

cateue sanctifioit le Lépreux, il neJefei
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(bit pas par l'influence de quelque Sain- Section

teté, mais par la feule déclaration : Jc ^

veux donc que la sanctification se pren

ne en l'un & en l'autre sens i de la justifi

cation ù n'en est pas de même : l'une

íê fait en nous , dans nos cœurs, & l'au

tre , hors de nous devant un tribunal, où.

nous sommes cités à comparoitre : Que

si vous consultés le peuple , apres les

íàvants , la voix du peuple fera pour

nous i car il est vray qu'on dit molli-

fier , &l clarifier , pour dire tendre

molle une substence , & rendre claire

une liqueur ; Mais on dir aussi verifier»

non pas pour rendre une chose verita

ble , qui ne l'étoit pas auparavant : Mais

pour la déclarer , & la démontrer veri

table : On dit de même qu'un homme

est justifié lors qu'ayant été faussement

accusé , son droit, & la justice de fa cau

se a été mise en évidence fur de bon

nes preuves & de bons témoins , par la

prononciation du Juge compétent & le

gitime i au lieu qu'on n'a jamais oui dire

dans le commun discours , qu'un hom-

C' se soit justifié , pour dire qu'il s'est

ndu homme de bien , équitable &c ju-

;» par les habitudes de la vertu. Voici

W^' donc
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Scctiott donc l'état de la question : Si l'homrrie

xx- pécheur peut subsister devant le Tribu

nal de Dieu , par sa Justice habituelle ,

& inherente , ou par la justice actuelle

de ses bonnes œuvres , ou non ? Car si

celle-là ne peut pas servir à cet éset , il

luy en faut un autre , & il n'y en a point

d'autre que celle de Christ qui nous est

imputée.

Mais avant qu'entrer en matiere,qu'il

nous soit permis de nous plaindre , &c de

la fraude & de la calomnie : De la frau

de premiérement , Car voyant, que nô

tre créance ne peut être raisonnable

ment combatuë , ils en forment une au

tre qu'ils nous attribuent , pour avoir

dequoy combatre avec moins de honte,

en ce qu'on nous attribue de nier , qu'il

y ait dans les fidéles aucune habitude

de justice inhérente ; c'est à dire de nier

la sanctification : Calvin & Luther dit

Bellarmin , n'admettent aucune Justice

inhérente ; O Dieu où sommes nous .'

qui oseroit dans le barreau , ce qu'on en

treprend dans l'Egíise, déposer un fait

qui peut-être contredit par cent &r cent

témoignages formels ? Jamais ni f n

ni faune de ces Docteurs ; jamais a i

cun
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cun de nous n'en eut feulement la pen- Section

fée ; mais on veut que nous le disions , '

fous prétexte que nous enseignons qu'il

n'y a point de justice inhérente qui foie

capable de nous justifier devant Dieu,

ils veulent par force que nous soute

nions qu'il n'y a point de justice inhé

rente : Mais la calomnie par laquelle ils

disent que selon nôtre opinion : tous les

Saints ont une vieille cloaque d'im

pureté , que Dieu dissimule par conni

vence , & que l'homme n'a qu'une justi

ce exterieure , en vertu de laquelle il est

censé juste hors de foy , cela di-je n'a

point de prétexte ; Et moins encore, ce

qu'ils font dire & croire à l'un de nos

Docteurs , celui dont ils nous font por

ter le nom j & à nôtre Religion , suivant

la même charité , qu'il n'y a point de

renouvellement , de l'homme intérieur ,

& que les bienheureux même dans le

séjour de la félicité font perpétuelle

ment souillés de leurs crimes qui le peut

oiiir fans fremir ? Où est aujourdhuy

cette candeur qui faifoit autrefois la

principale louange des Chrêtiens ? Cela

feroit bon à dire dans le Japon , ou en

Canada , ou on debite ce qu'on veut

impunément:
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Section impunément : Mais qu'on imprime, &c

xx' qu'on publie fous nos yeux, non pas en

Turquie , mais en Chrêtienté, des cho

ses & si peu veritables , & si peu vray

semblables ; Je ne saurois le croire , si je

ne le voyois , ni le voir fans douleur.

Nous disons avec Saint Augustin , que

ehacun fidele doit dire , je suis Saint:

Ce n'est pas le discours superbe d'un

orgueilleux, c'est la confession de celui

qui n'est pas ingrat : Je suis Saint , ô

Dieu , parGc que tu nvas sanctifié : Si

les fideles font membres du corps de

Christ , ils feroient outrage à leur Chef,

s'ils ne s'appelloient pas Saints , car tous

les membres de ce Chef doivent être

Saints: Dieu lui-même leur donne ce

nom de Saints Ô£ de justes , & s'ils font

tels par son estimation , il faut qu'ils le

soient veritablement , ô£ non pas titu-

lairement , comme ils le font d'éfet , à

cause du don de la justice , $£ non feu

lement de ttmputée , mais de l'inhé-

rente quoy que tres imparfaite ; com

me nous appelions l'homme raisonna

ble , bien qu'il nc le soit qu'en partie,

& a l'égard de l'ame ; comme nous

appelions une robe blanche -,- biça

 

qu
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tjn'clle soit sale, &: qu'elle ait plusieurs section

taches noires ; Et l'eau chaude, en eom- x&

paraison de la froide , bien qu'elle ne

foie pas bouillante : Ainsi nous sommes

justes de la justice inhérente en nous*

bien qu'elle n'alle pas à éteindre , ou à

déraciner le peché originel , mais à le

mortifier & le crucifier , en forte que

comme il n'est point capable de nous

condamner a cause de Christ mort pouf

nous , il n'est pas plus capable de do

miner sur nous à cause de son Esprit

habitant en nous ; Mais il y est toujours,

autrement il feroit superflu de crier

comme fait l'Apôtre , que le peché ne

règne point en vos corps mortels , car

n'y étant point , il ne feroit pas à crain

dre qu'il y regnât ; ll peut bien n'y re

gner pas , mais il ne peut n'y être pas: <

Nous , ne ferons jamais, ici fans pechá,

maïs" nous en- sortirons fans peché : le

Cananéen& le Jébusien habite avec les

Saints cn Jérusalem, il peut-être subju^

gué , mais non exterminé; Non il ne

mourra qu'avec nous : Ce sut une gran

de miséricorde a Dieu de defendre l'ar-

bre de vie à Adam , de peur que son

tflal nc devint immortel , $c de foire

V intervenir
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Section intervenir la mort , pour faire cesser le

xx' peché , par la dissolution du corps ; un

medecin doit ôter la racine du mal ,

mais un sage Medecin ne le fait pas,

lorsque cela ne se peut , sans offenser la

nature. Le bâtéme ne nous exemte

que de la condamnation , & non de la

corruption , de la condamnation perso-

nelle, mais non pas de la corruption na

turelle , qui est la racine du mal, & la ra

cine , n'est elle rien ? n'est elle pas la

partie principale de l'arbre ? C'est la Loi

de peché , la Loi des membres , com

me parle Saint Paul , qui n'est avec

nous , & qui meurt avec nous , comme

dit Grégoire de Nisse, & qui empéche

un enfant d'un jour d'avoir son cœur

chaste devant Dieu , comme s'enonce

Saint Hilaire , &c si cela arrivoit en un

homme fait, ce scroit un miracle ineffa

ble , dit Saint Augustin , de la toute

puissance du Créareur. Ce sont les Pé

lagiens & les Stoïciens , dit Saint Jerô

me , qui nous retranchent toutes les pas

sions , & qui ne veulent , qu'il ne nous

en reste aucune fibre , Aux yeux de

Dieu , dit-il encore il n'y a pas un juste-,

non pas un seul s Rougissez donc de
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fiôrire, vous qui dires que l'homme peut Sectíarç

être fans peché , s'il le veut ; mais, com- X^

me dit Methodius , l'un des Péres Or^-

todoxes , chez Saint Epiphane -, Com*

ment le peché peut-il être extirpé tout

u fait , devant que l'homme meure?

Paroles pathétiques , que les plus Emi-

riens Docteurs de Rome par une inlí-

gne beveuc , ont pris pour celles de

l'héretique Proclus , & nous les ont op

posées avec insulte , comme de fait elle*

contiennent nôtre Créance $ mais ils

fî'ont pas pris garde , qu'elles se trou

vent non dans l'objection de l'héretù

que , mais dans la réponce de l'Orto-

doxe , si bien qu'elles portent directe

ment contr'eux , Et nous n'en faisons

point de trophée i les plusgrands hom

mes font sujets à l'erreur auísi bien qu'au

pechc , mais s'il nous étoìt arrivé Com

me à eux , de prendre la réponse pour

l'objection que diroit - on de nous ? Je

m'étonne bien d'avantage , de leur voir

Alleguer à dessein contre nous , ce

que les Pélagiens alleguoient autrefois ,

contre Saint Augustin , comme quand

ils nous reprochent, que l'Ecriture ap

pelle absolument justes Ábel, Zacharie,
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Section &c Elisabeth ; il y a lon-tems que Saint

xx* Augustin a répondu pour nous, Qu'ils

font appelles justes , encore qu'ils ne

fassent point fans peché , parce qu'ils

possedoient la Sainteté par affection |

Et Prosper son disciple , disoit de bon

ne grace , qu'il n'y a personne qui soit

parfaitement pariait , &c que les plus

Saints ne font que des convalescens, qui

se guériísent de jour en jour : Cela po

sé, qui ne voit, que l'homme ne peut»

être justifié devant Dieu par fa propre

y justice, soit habituelle , soit actuelle,

çomrae cepandant on l'enseigne i Et

on ajoute , Ce qui me fait horreur , que

cette justice nous rend innocent & di

gnes de la vie Eternelle , fans l'imputa-

tation des merites de Christ , & fans

qu'il y survienne aucune faveur de Dieu;

O Dieu ne les juge point selon leur

Doctrine, car par leurs paroles ils font

condamnez , Fai leur grace &: miseri

corde : J'ay dit , soit habiruelle , soit

actuelle parce que le Concile de Trente

dir , qu'on n'est point justifié formelle

ment par factuelle ; Et cependant Me

dina & Vafquez les plus fameux Piliers

4c leur Ecole , soutiennent que ce n'est;

F"
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pas nn article de foy, qu'il y ait une ju- Sectio*

(lice habituelle, & moins encore, queXX:

par elle on soit justifié formellement*

voyez dans quelle pitoyable incertitude

flotte la créance des hommes qui mé

prisent les Oracles de Dieu , quels

Oracles ? Maudit est quiconque n'est

permanent en toutes les choses écrites

en la Loi ; Tu aimeras Dieu de tout ton

cœur , par les œuvres de la Loi : nulle

chair n'est justifiée devant Dieu ; Nous

avons tous peché , nous sommes tous

destitués de la grace de Dieu ; le juste

vivra de foi, justifié gratuitement, bien

heureux par la remission des pechez,non

point par œuvres , par quoy , donc? par

la foy , afin que nul ne se glorifie : Car

si c'étoit par œuvres , Christ scroit mort Rom*^

pour néant , nôrrc foi seroit vaine, & ía

promesse vaine , &. nous serions encore

fous malédiction.

Ce ne sont pas des feuilles des Sibil-

les , ou des réponces d'Appollonj Ce

sont des oracles en certitude , mais

non pas en obscurité ; Car, qu'y at- il de

plus clair au monde ? Apres cela , n'at

tendez pas que nous disputions par ar-

gumens de parfaisons* Ce n'est pa*

Ï4- V
j que
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section que nous cn manquions ; par exempte»

Ce qui nous justifie formellement de

vant Dieu , ne doit il pas reparer l'of-

fenfe faite à la Majesté de Dieu ? Et

tous les Chrêtiens ne conviennent-ils

pas , que cette Majesté de Dieu étant

infinie , l'ofFensc , qui croit à propor

tion de la dignité de l'objet offencéj

ne peut , qu'être infinie ? il faudroiç

donc, que la justice inhérentesut d'u-

rie vertu infinie : Certainement ellen'eíl

point parfaite , si ce n'est de cette pet-*

section qui consiste , (c'est Saint Augu

stin qui parle ) en ce qu'on n'est point

parfait , & de laquelle on est parfait >

quand on íçait qu'il est impossible de

letre ici bas, & quand on s'apperçoit

par les progrés qu'on fait , combien on

est éloigné de la perfection de la justi

ce ; Mais je veux qu'elle soit parfaite

ce n'est pas assez , pour reparer la bri

che infinie de nos pechez , il faudroit

qu'elle rendit l'homme infiniment ju

ste , infiniment parfait. O Tour de

Babel , ô fureur digne des seuls Géans !

Que cela est éloigné du Royaume des

Cieux, dans lequel on ne peut entret

fans s'humilier , & fans devenir tels que

d

 

[i-

r*
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des enfans r Mais à nous , on ne peut s^

par la grace de Dieu , nous reprocher

rien de semblable ; Ce n'est pas que nous

ne nous vantions d'avoir une justice

absolument parfaite , & plus que parfai

te , &r plus qu'infinie , mais c'est la justi

ce de Christ , qui devient nôtre , non

par quelque fiction de droit , mais par

une imputation , fondée sur la donation

& la constitution de Dieu comme par

le Saint Paul ; Seigneur , je ne veux

penser dit ce bon Abbé de Clairvaux,

qu'en ta feule justice , car elle est auíïi

miéne, car tu m'asété fait justice de

Dieu ; Comment pourrois-je craindre

que cette feule justice ne suffise pout

toy & pour moy ? Cette couverture

n'est point trop courte pour en couvrir

deux.

Mais quand la justice inhérente feroit

infinie , si est-ce qu'elle ne pourroit pas

encore nous justifier ; si l'actuelle ne ré-

pondoit à fa perfection : Car comment

pourrions nous être justifiez par l'habi-

tude , dont les actes nous condamnent, .

Que si nous venons à éxamincr ces

actes , je dis nos Saintes actions , & nos

meilleures œuvres , qui osera dire,

V 4 qu'elles
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Section qu'elles soient capables , quelques bon-

* x' nes qu'elles soient , de soutenir l'Examen

de la justice du Souverain ? il ne trouve

point de pureté en ses Anges , &les

Cieux même ne font point nets devant

lui; Comment pourroit- il trouver par

mi les hommes , la perfection & la Sain

teté dans leur terre ; Mais écoutés moi

bien , je vous prie , je ne dis pas, que les

œuvres des fideles ne soient bonnes , je

dis , qu'elles sont bonnes , mais non pas

parfaites; véritablement bonnes , mais

non pas parfaitement bonnes ; Et je re-

connois, qu'elles font nécessaires , mais

non pas meritoires , & bien loin qu'en

niant leur merite , j'assoiblisse leur neces

sité, c'est en établissant leur nécessité,

que je pretens détruire leur merite : Car

si elles sont nécessaires , je les dois, &c le

merite n'est pas une chose duë, comme

chacun sçait. v .. .

Je dis donc , qu'elles font, nécessaires,

parce qu'elles sont comdiandées de

Dieu; n'y eût-il que cela, quand elles

seroient d'ailleurs indifferentes , nous

ferions obligés de nous y addonner, suc

t«ut , Dieu punissant , non feulement

ies mauvaises cçuvres< * mais le défaut

i ' V des:
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des bonnes , &c leur omission ; Tout ar- Section

bre , non pas qui porte de mauvais xx*

fruits , mais qui n'en porte pas de bons,

fera retranché , dit nôtre Seigneur , si

jamais aucune justification a été fans

bonnes œuvres , ce sut celle du bon

brigand , &c cependant que de bonnes

œuvres , poussa soudainement son ad

mirable foy ? la confession de ses pe

chez, l'exhortation à son compagnon,

l'adoration du fils de Dieu en la Croix,

la repentance, la charité , l'ésspérance du

Paradis. Les bonnes œuvres ne doivent

non plus être omises , que la foi , & nc

font pas moins nécessaires , dit ce bon

Docteur , qu'on accuse néantmoins d'ê

tre leur ennemi , fous prétexte qu'il dit

quelque part , qu'il faut fe garder des

pechez , mais beaucoup plus des bonnes

œuvres, &. la dessus on lui fait son pro

cés; comme ayant diffamé les bonnes

œuvires : Mais , il importe de sçavoir

cn quel sens il l'a dit , à peu prés , com

me un autre serviteur de Dieu difoit,

que les graces de Dieu , lui faifoienc

plus de peur & de peine que fes pechez,

parce que fes pechez l'humilioient, &J

qu'il fe featoit plus de penchant a être

tenté
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Section tente d'orgueil : Ainsi celui qui dit;

xx- qu'il se faut donner plus de garde des

bonnes œuvres , que des pechez au su

jet de la justification; il parle hardiment,

mais il parle tres- bien, parce qu'il n'y à

nul danger , que l'homme cherche a se

justifier dans les pechez : Mais, il y en

a beaucoup qu'il ne pretende être justi

fiés , par ses bonnes œuvres , corame

l'experience ne l'a que trop fait voir.

Ainsi quand vous lisez , qu'il n'y a point

de bonne œuvre du Chrêtien qui ne

soit peche devant la justice de Dieu , &Z

que toutes les bonnes œuvres des hom

mes ne font qu'ordure & soiiillure,

souvenez vous , de ce qu'Efaïe à dit de

nos justices , &: de ce que Grégoire dit

apres lui , que routes la justice des hom

mes est convaincue détre injustice, û

elle étoit jugée à la rigueur: Malheur à

la plus louable vie des hommes,dit Saint

Augustin, si Dieu l'éxaminoit fans mise

ricorde ; La raison en est aífez claire ;

Car pour faire un bien, il faut un entier

concours de routes les causes , maïs

pour le mal , il n'est besoin que d'un

seul défaut ; comme un seul défaut en
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tjto'a tout prendre n'y ayant point deSectiaa

bonne œuvre , ou il n'y ait quelque dé- xx-

faut , puis qu'il n'y en a point qui soit

entiérement parfaite , on peu dire que

les meilleures sont des péchez, & sut

tout quand il faut qu'elles comparois-

sent devant la Souveraine justice de

Dieu : Car si vous les comparés ou ,

avec nos œuvres precedentes devant

la grace , ou avec les œuvres des infi

deles & des médians , auquelles il n'y

a rien de bon , il ne faut point leut

resuser le nom de vertus : Mais , est-il

question d'être justifié devant Dieu?

vous ne sauriez les ravaller trop , bas

ce sont des roseaux cassez &: des dra

peaux souillés , qui n'ont ni force ni

agrément : Et si Dieu les agrée ce n'est

qu'apres la justification , & alors mé-

tnc , ce n'est pas pour leur dignité,

mais pour i'amour de la personne qu'il

a reçeuë en grace : II regarde à Abel,

ôc à son Sacrifice , Premiérement à

Abel , & ayant sa personne agréable ,

il accepte son oblation : Mais dans la

justice exacte , on ne doit regarder qu'a

l'œuvre fans acception de personne.
 



Section fils ne l'epargnant non plus qu'un íêrvr-i

xx- teur, & ne regardant qu'a son œuvre,

fans indulgence, & fans remiísion : Mais,

nous ayant justifiez &i adoptez en lui,

il nous regarde comme enfans , & nous

Considere comme tels ; nos foibles ef

forts lui font agreables , parce qu'ctant

nôtre Pérc , il en souffre les imperfe

ctions, & en pardonne les défauts.

Mais comment, dires vous, parler fi

bassement des œuvres qui font produi

tes en nous, par l'Esprit de Dieu ? Tout

ce que Dieu fait hors de nous est par

fait , comme toutes les œuvres de la

Création: Mais ce qu'il fait en nousôí

par nous , tient toujours de l'un & de

l'autre principe : Tout ce qu'il y a de

bon dans nos bonnes œuvres , vient de

Dieu , &: tout ce qu'elles ont de mau

vais & de défectueux ne vient que de

nous ; La liqueur est excellente , mais

le vaisseau étant impur , & gâté , lui

donne un fâcheux de'boiic i c'est une

main trés accomplie , mais qni ne ren

contre ni une bonne plume , ni de bon

papier, &: l'Ecriture s'en ressent : nos

bonnes œuvres , font comme ces enfans

dont le Pere etarte sain Sé vigoureux,
 



furie Catéch i sme. 317

& la mére foible & languissante , ils Sectio*

tiennent toujours beaucoup de la mére: .

la vertu de l'homme juste , s'appelle

parfaite , Mais d'une perfection à laquel-

quelle appartient , & la veritable corw

noisiance & la confession humble de

íbn imperfection; Et pour le mieux

comprendre, il faut considerer, ou lc

corps des bonnes œuvres en gros &: en

gcnerai , ou chacune d'elles en particu

lier ; En gcnerai , comme le Corps est

imparfait , lors qu'il y a solution de con

tinuité, par quelque coup, ou par quel

que corps étranger; Ainsi la perfection

de l'obéissancc légale est ruinée & dé

truite , lors qu'elle vient à être inter

rompue par un seul péché ; car qui pê

che en un est coupable de tous ; la toile

est bien tissuë, mais elle est rompue 8£

déchirée en divers endroits ; Mais fi .

vous prenez chaque œuvre en particu

lier , quand toute vôtre vie feroit plei

ne de bonnes oeuvres , fans être mêlée

de peché , ce qui n'est pas , vous ne trou

veres pas une feule de ces œuvres par

faite , ni pure devant Dieu : Je veux

que fa gloire soir vôrre bur , & quecc

soit lui qui vous en inspire te mouve

ment:
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Section ment : Où est l'aumônc , ou la priére»

>XX- où il ne manque quelque degré de foy,

ou de zele , ou de charité ? Qui de nous,

ne peut dire avec cét Ancien , s'il paroit

quelque fruit en ma vie , il est ou simulé,

ou impartait , ou en quelque façon cor»

rompu ,en forte qu'il peut ne plaire pas,

& méme, déplaire a Dieu.

Les commandemens de Dieu nc

peuvent être accomplis , si Dieu ne par

donne d'avantage par fa misericorde que

l'homrae n'en fait par fa justice : Mais

ils font censés accomplis , lors que ce

qui n'est pas fait ,& pardonné , parfaite

remiísion des pechez, mais non parfaite

image de Dieu, autrement l'Apôtre ne

crieroit pas que ce renouvellement se

fait de jour enjour,

v*.

,
: . .




